
l'iiH en ])iirticiili<T, mais je n'iuitorise pa^ d'np\H'\ |.ul.Iic. I>our iru
ic chacun veuille y mctlrc de y.ih, nous n'-ussiions avec la jrnice tic

.lecnni|)reu(is |iarfaitemeiit (]iie iicisonne ne s'enipresM^ra de sons-
erire si

1 on ne peut lui donner l'assurance positive <ine le remède sera
ellicace. Aussi toutes les mesures sont-elles prises .'ii vue de satisfiiirc
il cette ji,ste deniaii.le. I.es calculs (pii ont été faits mettent les choses
Mil pire, et p<Mir n'en citer i|u'un exemple, on a supposé que les rente-
via^rcres (•ontiniieraient à être exi-ihles dans leur intégrité encore au-
•
ielu des dix années, et on _v a pourvu en conséquence, afin (lue si
contre tourepr.,l.al.ilité, elles .ont <mcore l.'s mêmes, on ait pour les
rencontrer iU's ressources assurées qui iMiurront toujours être emplovéon
n amortir le capital et à .limimi.'r les intérêts, si on n'en pas hesoin pour
les rent(

l)e plus, une luis les listes de souscription remplies, elles sen.nt
s(.uimses a 1 appréciation d'un comité (pii se réunira sons la présidence
de

1 Archevcqiie, <hi de son déj)uté, pour examiner, d'un côté h^
comptes ,lu colléo.. et s'assurer par lui-même du montant evact des
.jettes et des rentes via-êres, et, de l'autre, voir jiis(,n'ù (|Uel point les
soiiscriplions pinmises piairront arldliimunl faire s(,rtir le colléf^e de
son cniharras. i.es s(aiscrii)tions ne seront valal.les (|n'à |)artTr du
iiKmient où ce (..mité par sept voix sur neuf, aura jimé .|u'il en est
ainsi. \ oici les noms de ceux (pii en feront partie:" .VlM. les -n'ands
vicaires l'roulx cl Poiré, MM. l!iiteaii. I)eiâ,iic. I)é/iel. X. T. j'îéhert
l''or,iiiies. I{oldiic et .Vd. I^eyaré.

Mais alin «lue ce comité puis.-e savoir au juste Mir (pioi n.ms ikiui -

mus compter d une inaïuêre nrtahu. les s.Miscripteurs de chacune des
deux listes devront s'attendre à <lonner nu l.illet promi.ssoire en forme
et valable contre la succession en cas de mort du souscripteur avant le
payement intéj.rai du montant promis, l'our éviter certaines dlHieul-
tés faciles A pfév(.ir, ces hillets se ini.t au nom de la corporation archi-
épiscopale.
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